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Créée il y a onze années, la chorale de Bourganeuf, « Les
Voix du Thaurion », réunit aujourd’hui dix-huit choristes
sous la direction de leur chef de chœur, Thierry Meunier.
Réparti en quatre pupitres (basse, ténor, alti et soprane),
le groupe explore a cappella les chants du monde de
toutes époques.
Les répétitions ont lieu chaque lundi (hors vacances
scolaires) de 19h30 à 22h30 au centre AGORA de
Bourganeuf.
Chaque année, « Les Voix du Thaurion » se produisent en
concert dans les églises de la région. Cette année nous
avons chanté à l’église Saint-Jean et à la chapelle Notre-
Dame du Puy à Bourganeuf pour les Journées du
Patrimoine, ainsi qu’à Aubusson, Saint-Martin Château,
Chénérailles, Janaillat et à l’EHPAD du CMN de Sainte-
Feyre.
Nous sommes toujours à la recherche de nouveaux
choristes qui voudraient nous rejoindre pour ce partage
musical (spécialement sur les pupitres de basses et de
ténors). C’est dans ce but que nous proposons aux
personnes intéressées de venir nous voir lors des
premières séances de travail de chaque lundi à partir du
29 septembre à 19h30 à l’espace Agora de Bourganeuf
(Prendre contact avec nous pour toute information).
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous contacter.
Email : lesvoixduthaurion@outlook.fr
Site : lvdt.e-monsite.com
Tél : 06 10 28 40 88
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SEPTEMBRE 2025

Les animations proposées par la municipalité ont été largement appréciées par le public : festival FLAN, cérémonie et feu
d’artifice du 14 juillet, fête de la musique, les multiples concerts dont ceux toujours appréciés de notre Harmonie
municipale, et les diverses expositions.
La braderie du 3 août a été un succès, le public a répondu présent ; l’équipe municipale remercie l’ACAB et son bureau
renouvelé pour avoir relancé cette manifestation.
Le FLAN a accueilli plus de 1000 spectateurs et fait désormais partie des incontournables de l’été bourganiaud. Le bilan
des visiteurs sera réalisé fin septembre.
L’automne ne sera pas en reste d’animations : journées du patrimoine en septembre, Ciné des villes ciné des champs fin
octobre et toutes les expositions jusqu’en novembre.
La fin de l’été, c’est aussi la rentrée des classes. Bourganeuf : trois écoles, un collège et un lycée professionnel tous
dynamiques. Les effectifs des écoles sont stables et chaque élève aura bien un professeur pour l’accompagner dans ses
apprentissages. 
Les cours des écoles poursuivent leur embellissement grâce à la dynamique conjointe des équipes pédagogiques et des
élus.
L’offre de service est maintenue à un haut niveau : centre communal d’action sociale (CCAS), offre de soins, commerces et
toutes les animations que nous proposons structurent la vie de notre territoire. 
Nous vous souhaitons un bel automne et vous donnons rendez-vous à l’occasion des diverses manifestations à venir.
 

Régis Rigaud, pour toute l’équipe municipale



Décisions des élus

comptes rendus complets 
sur www.bourganeuf.frConseil municipal

L’essentiel des conseils des 30 juin et 25 août 2025
Finances

Bail emphytéotique pour la réalisation et l’exploitation d’une centrale photovoltaïque au sol
La société BOURGANEUF SOLAIRE SARL se substituant à la société ENERPARC, le conseil municipal a approuvé, à
l’unanimité, la nouvelle contractualisation lors de la session du 30 juin 2025. Le bail a été signé le 11 août 2025. La mise en
service industrielle de la centrale est programmée au plus tard le 31 mars 2026. La société s’acquittera alors d’un loyer
annuel de 27 691,40 €. Pour la période du 1  janvier 2025 au 30 mars 2026, une indemnité forfaitaire d’occupation de er

5 000 € sera perçue par la commune.
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Décisions des élus

Un ensemble de plans de financement a été adopté, à l’unanimité, par l’assemblée délibérante afin de pouvoir
programmer et réaliser des études et travaux :

Vente d’un objet non classé
Dans les années 1990, la place de l’Hôtel de ville était ornée d’un ensemble composé d’un piédestal surmonté d’une
vasque. Le piédestal a été déplacé devant l’école primaire Martin Nadaud pour aménager et compléter le square de la
République et la vasque a été remisée. Sur sollicitation d’un citoyen, le conseil municipal a validé, à l’unanimité, la vente
de la vasque au prix de 150 euros.

Décision budgétaire modificative n°1 du budget général
Afin de prendre en compte les résultats du budget annexe de l’eau potable, service transféré depuis le 1  janvier 2025 au
Syndicat Intercommunal des Eaux de l’Ardour, au budget général puis de réaliser les opérations de reversement des
excédents, les conseillers municipaux ont approuvé, à l’unanimité, la décision modificative n°1. La section de
fonctionnement est équilibrée à hauteur de 86 100 € et la section d’investissement par les virements de crédits reste
identique.

er

Rapports annuels 2024 sur le Prix et la Qualité des Services d’eau potable, d’assainissement collectif et réseau de
chaleur
Les 3 rapports ont été adoptés à l’unanimité. Le service d’eau potable a été transféré au 1  janvier 2025. Il a desservi en
2024, 1 182 abonnés, produit 179 566 m , acheté 1 945 m  et vendu 126 129 m . Le prix TTC du m  d’eau potable en 2025
s’élève à 2,22 € pour une facture de 120m .Le service d’assainissement collectif a desservi 988 abonnés et facturé 110 411
m . Le prix TTC du m d’eau usée en 2025 s’établit à 2,54 € pour une facture de 120 m  répartis entre la commune et son
délégataire, la société SAUR. Il est à préciser que la part communale n’a pas progressé. Le réseau de chaleur dessert 7
abonnés soit 11 points de livraison. Il a produit 7 455 MWh et vendu 6 310MWh en 2024. Le prix moyen par abonné et par
MWh consommé s’est élevé à 130,38 € HT dont 54,02 € pour la consommation et 76,36 € pour les coûts fixes. Il n’y aura
pas de travaux en attendant la future réhabilitation de la chaufferie et l’extension du réseau de chaleur qui devrait
commencer dès janvier 2026. 

er
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Décisions des élus
Adoption du rapport de la Commission Locale d’Évaluation des Charges et de la révision des attributions de
compensations à la suite de la modification statutaire de la Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité la modification statutaire portant sur l’adhésion au conservatoire
départemental de musique Émile Goué. La participation communale s’établit à 3 539,76 € par an soit 1,47 € par habitant
et elle sera déduite de l’attribution de compensation annuelle émanant de l’intercommunalité. Cette attribution s’établit
donc à 377 908,16 € à compter de 2025. 

Services publics : fin de la convention actuelle avec la Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest

Incivilités
Force est de constater que les incivilités se poursuivent en ville et
qu’elles génèrent non seulement des gênes mais également des
coûts supplémentaires au budget municipal. Les boîtes à livres
sont soit détériorées, soit taguées, soit vidées de tout contenu ;

les détritus sont jetés au sol et non dans les poubelles, des
poubelles et plus largement du mobilier urbain sont détériorés ;
les déjections canines ne sont pas ramassées malgré la mise à
disposition en mairie de sacs ; les délits routiers et les excès de
vitesse sont nombreux… L’ équipe municipale vous remercie de

veiller à appliquer les règles de vie en collectivité pour le bien-être
de tous, pour la bonne gestion des deniers publics et pour l’image

de notre commune.

Dispositifs éducatifs départementaux

Le soutien aux communes pour les cantines scolaires du 1
degré et l’allocation départementale de cantine pour les
élèves du 1  degré est supprimé à compter de la rentrée

scolaire 2025. 

er

er

Décisions des élus
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La fin de la convention de mise à disposition de personnel intercommunal au 1  septembre 2025 a conduit le conseil
municipal à d’une part, étendre les missions confiées au CAVL AGORA et, d’autre part, passer une nouvelle convention
pour l’utilisation des locaux intercommunaux.

er

Services périscolaires et pause méridienne de l’école primaire Marie Curie, avenant à la convention de
partenariat avec le CAVL AGORA
Le conseil municipal a choisi de confier ces missions au CAVL AGORA. Ce partenariat fait l’objet d’un avenant à la
convention déjà en cours avec l’association, avenant qui définit les objectifs, les actions et les engagements des deux
parties. 
Convention triennale pour l’utilisation des locaux et du matériel de l’accueil de loisirs intercommunal par les
services périscolaire et de pause méridienne
Les enfants fréquentant le service périscolaire et la pause méridienne de l’école primaire Martin Nadaud seront toujours
accueillis au sein des locaux de l’accueil de loisirs. Une convention d’utilisation sera donc signée et la commune
s’acquittera auprès de la Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest d’une somme de 5 000 € par an pour
l’occupation des locaux majorée de 500 € pour le renouvellement de matériels puis de 1 500 € lors de la réalisation de
travaux sur le bâtiment.

De quoi jouer, jardiner, se dépenser : quel bonheur pour des écoliers !
C’est à l’initiative des équipes enseignantes des écoles que les projets ont été bâtis,
l’État a financé le matériel.

Une belle coopération, de beaux résultats pour le bonheur des
enfants.

La commune a pu avancer l’investissement, les services
techniques ont tout assemblé et agencé, le service comptable a
géré les finances.

Les cours d’écoles prêtes pour la rentrée



Un projet d’achat de bien ? un projet de travaux ? une question ?
Contactez le service « urbanisme » !
Prenez rendez-vous !
05.55.64.07.61.

Urbanisme
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Durée de validité des autorisations d’urbanisme
Les permis de construire ou les déclarations préalables de travaux peuvent devenir caducs si les délais de mise en œuvre
ne sont pas respectés. Il est alors nécessaire de refaire la demande et celle-ci relèvera alors de la législation en vigueur. 

Délai et principes
Pour mettre en œuvre l’autorisation de travaux dont il a bénéficié, le demandeur dispose de 3 ans.
Il peut toutefois demander, quand il le souhaite, une prolongation* d’une année complémentaire,
et ceci à deux reprises (art. R.424-24 CU). Ainsi le délai de mise en œuvre peut passer à 5 ans. 
Il est à noter que ces prolongations ne pourront être accordées par l’Administration que si l’état du
Droit applicable au sol permet toujours la délivrance de l’autorisation initiale. 

Ces nouvelles règles concernent uniquement les autorisations en cours de validité au 27 mai 2025. 

En cas de litige, comment prouver l’affichage de son permis de construire sur le terrain ? 
Il faut être en mesure de certifier la date de prise des photographies du permis affiché, ou faire
intervenir un commissaire de justice. Ce type de constatation est généralement réalisé le premier
jour d’affichage, à mi-délai et au bout de 2 mois d’affichage.

Attention, des travaux peu importants ne suffisent pas à considérer que
l’autorisation d’urbanisme est toujours valide ; seuls les travaux réellement engagés
sur le terrain font foi. Par exemple, un simple terrassement débuté quelques
semaines avant la fin du délai pour un projet de construction d’une maison
individuelle n’est pas suffisant et le permis de construire est alors caduc. 

La péremption d’une autorisation d’urbanisme intervient en l’absence de
travaux entrepris dans ce délai de 3 ans suivant la décision accordant
l’autorisation, mais également si, passé ce délai, les travaux s’interrompent
pendant plus d’1 an en vertu de l’article R.424-17 du Code de l’urbanisme.

Un nouveau décret n° 2025-461 en date du 26 mai 2025

Afin de répondre aux difficultés que connaissent les secteurs du logement et de la
construction en période post-Covid, le décret engendre des règles dérogatoires aux
dispositions des article R.424-17, 18, 21 à 23 du Code de l’Urbanisme, telles que : 

* les autorisations d’urbanisme (permis de construire, d'aménager ou de démolir et
décisions de non-opposition à une déclaration préalable) accordées entre le 28 mai 2022
et le 28 mai 2024 bénéficient d’un délai automatique de mise en œuvre de 5 ans (et non de
3 ans).
* les autorisations délivrées entre le 1  janvier 2021 et le 27 mai 2022 bénéficient de fait
d’une prorogation d’une année complémentaire, soit de 4 ans de validité. 

er

* nommée « prorogation » en droit de l’urbanisme. 
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CLUB DES AÎNÉS 
Programme d’automne :
Dimanche 28 septembre, à partir de 7h00, vide grenier, place du Mail
Dimanche 12 octobre à 14h, concours de belote, Maison de la Famille
Dimanche 9 novembre à 14h, Loto, Salle Cauvin
Samedi 6 décembre, toute la journée, Téléthon, place de l’Hôtel de Ville

LE TENNIS CLUB DE BOURGANEUF 
Un été de renouveau, débuté avec une soirée
dédiée aux partenaires le 27 juin , moment clé
pour renforcer nos partenariats, les remercier de
leur soutien et leur offrir une initiation au tennis,
suivie d'un repas convivial.
Nouveau souffle : le 12 juillet, avec la journée
portes ouvertes qui a attiré de nombreux
habitants de la commune et des environs, une
opportunité de faire connaissance avec Pierrick, le
nouveau professeur de tennis du club.
Nouveau souffle : la soirée du 25 juillet, avec son
barbecue et ses doubles amicaux. Elle a rassemblé
une trentaine de participants.

Point d'orgue: le traditionnel tournoi du 1er
au 15 août, participation de 107 joueurs, de
belles rencontres sportives, des "night
sessions" pleines de suspense et une
convivialité qui a caractérisé tout
l'événement. Un succès pour la soirée de
clôture : cérémonie de remise des
récompenses, pot d'honneur et barbecue. 
Une véritable fête du tennis.
Rendez-vous l'année prochaine pour de
nouvelles aventures.

Visite de Bourganeuf les 20 et 21 octobre
Départ de l’Office de Tourisme, place du champ
de foire, à 10h30, pour 1h30 de visite. De la
commanderie des Hospitaliers de Saint Jean de
Jérusalem fondée au XIIe siècle est né le bourg
neuf qui devient vite Bourganeuf. La cité doit
une part de sa célébrité au fait qu’elle accueillit
en 1486, un prestigieux prisonnier venu
d’Orient. En parcourant les rues proches de
l’ancienne commanderie, de magnifiques
maisons du XVème siècle s’offrent au regard.
Accolades sur les linteaux des portes, fenêtres à
meneaux, niches pour statues… autant
d’éléments patrimoniaux qui témoignent de
l’importance de la cité qui fut chef-lieu de la
langue d’Auvergne. Tarifs : adultes 6€ / Enfant
de 6 à 16 ans 2€ 
Visite “famille” de la Tour Zizim le 22 octobre
Départ de l’Office de Tourisme, place du champ
de foire, à 10h, pour 1h de visite. Partez à
l'aventure en famille pour découvrir la Tour
Zizim ! Visite ludique et créative adaptée aux
enfants à partir de 6 ans. Gravissez les 99
marches de la tour et imaginez la vie qui y
régnait au XVème siècle. Tarifs : Adultes 6€ /
Enfants de 6 à 16 ans 2€. Participation limitée à
18 personnes. 
Visites guidées sur réservation - 05 55 64 12 20 /
bourganeuf@tourisme-creuse-sudouest.com

OTI CCCSO
Visites guidées de la Toussaint

Après un bref rappel des trois réunions (16-05, 28-05, 5-06) organisées afin de
réaliser un des objectifs de la municipalité : animer la ville, M. le Maire a décrit
les possibles ouvertures de cette quatrième rencontre organisée par Léa, Jean-
Pierre et Nicolas. Les projets de statuts ont été présentés et parfois amendés,
votés à 24 voix sur 25. Bourg’anim
est née avec un bureau provisoire,
reste à prévoir une autre assemblée
générale extraordinaire pour élire le
bureau définitif, fixer la cotisation.
Contact :  bourg.anim23@gmail.com

UN NOUVEAU COMITÉ DES FÊTES

LOU CHAMI BOURGANIAUDS
Activités :  
Rando env. 5 Km : mardi 14h (sept. à juin) R.V Gare Routière
Rando env. 10 Km : jeudi 13h45 (sept à juin) R.V Gare Routière 
Responsables : Marthe PATEYRON tél 06 04 01 82 59 et  J.François
PLANTADE tél 06 32 23 09 43
Marche Nordique : mercredi 14h-16h  samedi 9h30-11h30 R.V Stade     
Responsable : Gérard CHAPUT tél 06 74 64 75 09
Randos dominicales : calendrier consultable sur notre site et sur le
Guide Rando Pédestre Creuse
Prochain évènement : dim. 26 octobre, Marche Rose à Sardent Esp.
Claude Chabrol Rando 5 km, départ 10h -Rando 9 km, départ 9h

Vie associative
CAVL AGORA

C’est la rentrée pour notre grande famille de Hand. Notre club existe depuis
prés de 20 ans et accueille chaque année une cinquantaine de licenciés dès
l’âge de 4 ans. Que vous soyez débutant ou déjà expérimenté, tout le monde
est le bienvenu. Chacun trouve sa place et avance à son rythme porté par
l’esprit d’équipe et la convivialité du club. Envie de découvrir le hand ? Rejoignez
nous et vivez l’aventure ! Nous serions ravis de vous compter parmi nous !
Renseignement au 06 38 78 03 65 ou 06 99 31 79 61

BOURGANEUF CREUSE HANDBALL

Braderie petite enfance le 8 novembre, Hall Rouchon Mazeirat

mailto:bourg.anim23@gmail.com


14 JUILLET : FÊTE NATIONALE

Comme à l’accoutumée c’est au square de la République
que s’est tenue la cérémonie républicaine. 

Après les discours de Monsieur le maire, Régis RIGAUD, et
de Monsieur Ottman ZAÏR, Sous-Préfet de l’arrondissement
de Guéret, le cocktail citoyen était servi dans le hall Martin
Nadaud.

À partir de 18h le groupe « Les veilleurs de Nuit » a su
charmer l’assistance. Puis le feu d’artifice a émerveillé les
spectateurs. L’incontournable feu d'artifice a mis de la
couleur au-dessus du cœur médiéval suivi du traditionnel
bal populaire qui a réjoui les spectateurs.

Bourganeuf en images
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FLAN Bi’s 2025 – MERCI !   
Plus de 1000 entrées, et en moyenne près de 100 personnes à chaque
spectacle, pour cette deuxième édition du Festival Local Artistique Nomade !
Trois jours intenses à Bourganeuf et alentours, plus de 10 propositions entre
marionnettes géantes, magie, cirque, conte, clown, concert, ateliers, concours
de flan revisité et un escape game dans la Tour Zizim…
Un grand merci aux habitants, bénévoles, commerçants, partenaires et
institutions qui ont fait battre le cœur du FLAN cet été.
Merci aux artistes et compagnies d’avoir enchanté le marché et la place du
Mail, et merci surtout à vous d’avoir répondu présent avec autant de curiosité
et de chaleur.
On se retrouve très vite pour faire perdurer la légende du FLAN ! 
Et pour toute information : contact@instantslibres.fr 



PARKING DU CHAMP DE FOIRE
Pas facile de se repérer les mercredis de marché.
Toutes et tous l’attendaient, après l’achat des peintures, les
services techniques s’y sont attelés, c’est fait, on voit enfin
distinctement où se garer.

STADE MUNICIPAL
De nombreux tracas autour de cet équipement indispensable à notre commune
(associations, collège, lycée…). Entre autres, que l’on soit fan de foot ou pas, force
est de constater que plus d’une centaine de personnes profite des matchs le
samedi grâce aux tribunes.
La commune de Bourganeuf a tenté dès le mois de juin 2025 de ré-engazonner en
partie la pelouse de son stade municipal. Que d’avatars avec la canicule.
Il pleut à présent, tout devrait s’enraciner et sauver l’investissement, soyons
optimistes.

Fontaines, je ne boirai pas de votre eau, elle n’est pas potable. En effet,
l’eau est recyclée grâce à des pompes. Ceci permet de bénéficier des
bienfaits de ces fontaines de manière écologique et économique car l'eau
circule sans perte.

Bourganeuf en images
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EMBELLISSEMENT DU COEUR DE VILLE ET FONTAINES

BALADE “LÈCHE VITRINES”
De nombreuses vitrines de Bourganeuf ont été commentées, avec
des rappels d’histoires locales grâce aux participants, à Nathalie
(OTI) et aussi aux animatrices de Partage De Lecture (groupe
d’Agora) qui ont ponctué cette balade de « morceaux choisis.

BRADERIE
Elle est de retour, la braderie de Bourganeuf. Organisée par
l’ACAB, elle a rempli les terrasses et les rues ce 3 août. Un beau
soleil, un monde fou, des terrasses de café remplies, des affaires
à ne pas rater, de nombreux étals commerçants ou particuliers,
et même déjà, celui du futur comité des fêtes, une belle
ambiance. Un grand merci à toutes celles et tous ceux qui ont
aidé à l’organisation.

L’ENJAMBÉE CREUSOISE
Ce sont 872 randonneurs qui ont répondu à l’appel de la
nouvelle association Évasion Creusoise sous la houlette
de Marthe PATEYRON qui, lors du pot de fin de soirée, a
remercié toutes celles et tous ceux qui ont participé à ce
beau succès, envisageant déjà l’édition 2026.

Très demandée l’été, la salle Marcel Deprez de la mairie a accueilli trois
expositions très intéressantes :

Peinture et Pouring
Emaux sur cuivre et peinture
Photographisme et sculpture

Beaucoup de monde pour cette dernière rassemblant deux artistes
locaux.

EXPOSITIONS SALLE MARCEL DEPREZ
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Cette année, la Fête de la Musique nous a permis entre autres
d’apprécier le gala de danse du CAVL AGORA.
Un spectacle plein de générosité «Les musiques autour du monde ».

FETE DE LA MUSIQUE

ZIZIM ORCHESTRA
Grâce au dynamisme des musiciens, des adultes
ont souhaité rejoindre les juniors, d’où le
nécessaire changement de nom mettant en
exergue le célèbre hôte de la tour.
La salle comble a pu apprécier les beaux progrès
faits par les groupes.
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JEUNES TALENTS

Le 17 juillet, après les allocutions du président des Amis de L’Orgue de
Bourganeuf (AOB) et de M. le Maire, les quelques 80 personnes ont pu voir à
l’œuvre les talents des jeunes du « Zizim Orchestra » et de Théo Bonazzi,
organiste en vacances chez sa grand-mère bourganiaude.

CORDES ET COMPAGNIE
Dans le cadre du 14ème festival Cordes & Compagnies, les Archets
Creusois se sont regroupés au sein du conservatoire Émile Goué, et
forment une troupe qui arpente le Limousin avec des musiques
instrumentales à cordes frottées, un superbe concert !

Que d’histoires ! Une soixantaine de marcheurs s’étaient
groupés, pour la balade contée au verger, autour de
Claire Leray. Ils sont partis vaillamment en chantant une
histoire de canards propre à donner de l’entrain.

FESTIVAL “PAROLES DE CONTEURS”

Bourganeuf en images

habitants, là où ils ont leurs habitudes et se sentent bien.  En partenariat avec la Ville (la bibliothèque municipale, le
service technique) ainsi qu’avec l’équipe de l’ALSH, AGORA a proposé tout au long du mois de juillet des activités
ludiques, sportives et culturelles. Les Quartiers d’été se sont clôturés en beauté avec la représentation, par les
adhérents de Chez Nous (Groupe d’entraide mutuelle) de la brillante interprétation de leur chanson  “Quand tu te
promènes à Bourganeuf”, suivi d’un spectacle conté, le tout issu d’une collaboration de plusieurs mois avec Jean
Méteigner. La soirée  s’est terminée par un moment de partage autour d’une table espagnole, fidèle à l’esprit de
convivialité qui a marqué toute l’édition 2025. Que d’émotions cet après-midi là. 

QUARTIERS D’ÉTÉ AGORA
Les quartiers d’été Edition 2025 : des rendez-vous au cœur
de la ville. Comme chaque été, le mois de juillet à
Bourganeuf a été ponctué d’activités de plein air,
organisées dans les lieux de vie les plus fréquentés par les
familles : le Verger, Près de l’Hôpital, place du Mail, place de
l’Hôtel de Ville et même Agora. Tous les mardis et
mercredis, jeux, animations, ateliers et moments conviviaux
ont permis aux habitants de se retrouver et de partager des
instants chaleureux dans une ambiance estivale et familiale.
Cette présence dans les espaces prisés par les familles
illustre la volonté du CAVL AGORA d’aller à la rencontre des

“Quand tu te promènes dans Bourganeuf
Arrête-toi donc rue de Verdun...
Ose comme moi, pousse la porte
De Chez Nous, de chez nous, de chez nous.”

Images de musique et de contes
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poledesenergies@bourganeuf.fr
05 55 64 39 29 (Pôle des Énergies)
05 55 64 07 61 (Mairie)

Le programme de l’automne est toujours réjouissant
Les Journées Européennes du Patrimoine :

Le thème national : « Patrimoine architectural » a permis deux visites commentées samedi et dimanche sur le lieu même :
la Grand ’eau.
L’orgue, la tour Zizim, La chapelle Notre Dame du Puy avec le concert, le Pôle des Énergies, l’église Saint Jean Baptiste un
beau succès pour tout le patrimoine de Bourganeuf.

La Fête de la science Pour le Pôle des Énergies ce sera le samedi 11 Octobre. Deux visites gratuites
à 15h puis 16h.

 À la Grand’Eau quand on dit intelligence, on pense Smart-Grid (appelé aussi réseau intelligent). Qu’est-ce
qu’un Smart Grid ? une exposition, un support vidéo et le simulateur unique en France permettront de se
familiariser avec cette expression.

Mois de l’espace vendredi 21 novembre : une soirée-conférence sur le transit d’exoplanètes et les
éclipses, en préparation de 2026.

Pour profiter du Pôle des Énergies pendant la saison hivernale :
Les visites guidées à partir de 5 personnes seront toujours possibles sur réservation (contact@poledesenergies.fr
ou 05 55 64 07 61). Le Pôle ouvrira quelques jours durant les vacances de la Toussaint (les dates précises seront
communiquées ultérieurement).

Enfance / Jeunesse : rentrée scolaire
ÉCOLE MATERNELLE CAMILLE RIFFATERRE : 72 ÉLEVES

Directrice : Madame Alexia SEGUY 
Madame Virginie DEL NEGRO : Toute Petite Section et Petite Section - 17 élèves. ATSEM : Isabelle DELAGE
Madame Agnès LE CALVEZ : Petite Section - 19 élèves. ATSEM : Alexandra BUISSET
Madame Gaïa RAIMBAULT : Moyenne Section - 19 élèves. ATSEM : Catherine CICHOSTEPSKI
Madame Alexia SEGUY : Grande Section - 17 élèves. ATSEM : Cindy MARCELLAUD

ÉCOLE PRIMAIRE MARTIN NADAUD : 47 ÉLEVES
Directrice : Madame Prisca MISSIOUX 
Mesdames Céline GARIN PONS et Sabrina VINCENT ANDOLFI : CP A - 11 élèves 
Madame Claude BECK : CP B - 11élèves
Mesdames Gaëlle PRADIGNAC et Élodie VERDEYME : CE1 A - 12 élèves
Mesdames Prisca MISSIOUX et Jeanne GRATIAS : CE1 B - 13 élèves

ÉCOLE PRIMAIRE MARIE CURIE : 86 ÉLEVES
Directrice : Madame Sandrine DURBIN 
Madame Anne Flore GENESTE puis Madame Iane CRASSOUS à partir du mois

       de décembre 2025: CE2 - 20 élèves 
Madame Céline CORBELLA : CE2/CM1 A  - 17 élèves (7 CE2 et 10 CM1)
Madame Françoise MARTEAU : CE2/CM1 B - 18 élèves (7 CE2 e 11 CM1)
Madame Carole BEN TOUMIA : CM2 A - 15 élèves. 
Mesdames Sandrine DURBIN et Véronique THEVENOT (lundi) et

       Carla VAN DEN BROUCKE (un jeudi sur trois) : 16 élèves
Dispositif ULIS : Madame Claire BOULESTEIX accompagnée de Monsieur

       Frédéric BOUCHE (AESH) : 6 élèves

PÉRISCOLAIRE ET CANTINE
Pour rappel, les élèves ne sont accueillis aux services périscolaire et de cantine que sur inscriptions. Elles sont  à réaliser
respectivement auprès  du CAVL AGORA ou du service d’accueil de la mairie.

�À noter l’ouverture d’une classe cette année à l’école Marie Curie
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VOUS AVEZ DIT MATRIMOINE ?                                                                                                                                 
Bourganeuf, comme toutes les autres communes possède un matrimoine.
Ce mot existe dès le Moyen Age et a perduré jusqu’à la création de l’Académie française (1634). Il s’est éteint
complètement au 19 siècle. ème 

Il équivaut à Patrimoine (pater= père), Matrimoine (mater= mère).
Ce terme, à nouveau utilisé actuellement dans le vocabulaire, désigne comme l’UNESCO l’écrit : « l’héritage du passé
dont nous profitons aujourd’hui et que nous transmettons aux générations à venir… ». 
Il est constitué de la mémoire des créatrices du passé ou du présent et de la transmission de leurs œuvres.

Sur cette page, vous pouvez jouer avec le Matrimoine culturel Bourganiaud sous la forme d’une idée de Quiz de Murielle
et Marika du CAVL Agora, un grand merci à elles.

QUIZ “MATRIMOINE DE BOURGANEUF”
Testez vos connaissances sur le matrimoine de Bourganeuf. Pour chaque question, une seule réponse est exacte. Pour
les solutions voir la dernière page.

Question 2 : en 1970, Yvette Balaire et son amant Bernard Cousty, décident
de supprimer le mari gênant d’Yvette. L’assassinat du commerçant de
Bourganeuf défraye la chronique judiciaire et déchaîne les passions. 
Claude Chabrol, propriétaire à Sardent, cinéaste, réalisateur, adapte
l’histoire au cinéma, quel est le titre de son film ?

Question 3 : Suzanne Valadon, née à Bessines sur Gartempe, en 1865, est une artiste, peintre et graveuse, française. Elle
devient, dès l’âge de quinze ans, modèle pour les artistes peintres sous le prénom italianisé de « Maria ». 

Elle connaît de son vivant le succès et réussit à se mettre à l'abri des difficultés financières de sa jeunesse. Quel lien
entretenait-elle avec la ville de Bourganeuf ?

A) Le tennis
B) Le terrain de foot
C) Le gymnase 
D) Le stade

A) La mariée était en noir
B) Les noces rouges
C) Les amants 
D) Les diaboliques

A) Elle y a ouvert un atelier de peinture pour jeunes artistes.
B) Elle y a peint l'une de ses œuvres les plus célèbres.
 C) Elle y venait chez une amie de la famille.
D) Elle y a vécu le temps de son adolescence.        

Question 1 : Mady Moreau, née en 1928 près de
Bourganeuf (Monteil au Vicomte), sportive française, vice-
championne olympique de plongeon aux Jeux olympiques
d'été de 1952, sept fois championne de France, championne
d’Europe en 1950. Elle est, à ce jour, la seule médaillée
française aux épreuves de plongeon aux Jeux olympiques.
Elle a donné son nom à un établissement sportif de
Bourganeuf, lequel ?

Question 4 : Marie Françoise Greminger réside à Bourganeuf. Elle a enquêté plusieurs années
sur la rafle des juifs dans la commune en 1944 et en a écrit un livre. Elle n’était au départ pas
écrivaine mais productrice de radio. Quelle radio ?

A) Radiotélévision Luxembourg (RTL)
B) Radio Monte-Carlo (RMC)
C) France Aquitaine
D) France Culture
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Question 5 : Delphine Gay, dans les années 1835-40, a exercé une influence considérable
dans la société littéraire de son époque. 
En son hommage, le lycée professionnel de Bourganeuf porte son nom. Épouse d’Émile
de Girardin (député de la Creuse), le couple habitait au « château du verger », elle a écrit
ses chroniques dans le journal La Presse. Quel était son pseudonyme ?

A) George Sand
B) Charles de Launay
C) Pierre Andrézel
D) Madame de Staël

Question 6 : Marcelle Porte-Bonnamour a reçu en Novembre 2016, à titre posthume, la médaille des « Justes parmi
les Nations ». Les personnes ainsi distinguées « doivent avoir procuré, au risque conscient de leur vie, de celle de
leurs proches, et sans demande de contrepartie, une aide véritable à une ou plusieurs personnes juives en
situation de danger ». En 1944, elle a caché onze jeunes filles juives à Bourganeuf.
Quel était son métier ?

A) Directrice de la poste (alors PTT) de Bourganeuf
B) Cultivatrice près de Bourganeuf
C) Directrice d’école de Bourganeuf
D) Habitante de Bourganeuf sans métier

Question 7 : en 2010, Annie Miller, productrice de cinéma français, réalisatrice,
scénariste, écrivaine, a créé, avec son époux Claude Miller l'association Lavaud
Soubranne, 
Quel évènement Annie Miller a-t-elle initié, cette même année, dans la commune ?​ 

A) Un festival de musique classique
B) Un festival de cinéma 
C) Un salon du patrimoine culturel
D) Une biennale du livre d’artiste 

Question 8 : En 1875, Mme Tixier-Lachassagne d’une grande beauté, mariée à M.
Maugenest décède de « phtisie » à l'âge de vingt-six ans.
Immensément riche, elle avait souhaité, être entourée dans sa sépulture, de ses plus
précieux bijoux. Il se disait même que le mari avait fait déposer dans le cercueil cent pièces
d'or de 100 francs. En 1914, des Bourganiauds sont arrêtés pour avoir déterré le cadavre et
pillé le caveau. Ils entrent dans la légende musicale grâce au compositeur Nordal sous quel
titre ?

A) Les déterreurs de Bourganeuf
B) Les profanateurs de Bourganeuf
C) Les vampires de Bourganeuf
D) Les vandales de Bourganeuf

Question 9 : Marina Abramovic est une artiste serbe, née en 1946 à Belgrade, connue
internationalement.  Elle est célèbre pour ses « performances » provocantes et violentes.
Elle travaille sur les corps. A Bourganeuf elle a œuvré sur la méditation et la nature. Où
trouve-t-on ses œuvres en granite en Creuse ?

A) Au village sculpté de Masgot avec celles de M. F.Michaud
B) À Saint Alpinien, un monolithe entouré d'une guirlande de feuillage 
C) À Bourganeuf, au verger les spirit Houses
D) À Vassivière, sur l’île aux pierres 

Écrit par Marie-Hélène POUGET-CHAUVAT
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Bibliothèque

BIBLIOTHEQUEVENEZ DÉCOUVRIR NOS COUPS DE COEUR LITTÉRAIRES DE LA RENTRÉE

Adultes : Laurent Bourdelas, Daniel Roblin,
Creuse remarquable, La Geste
Sandrine Maquet, La bible de la confiture,
Marabout
Alain Perinet, Mille bals en Limousin, la Geste
Les Orgues de la Creuse, collection chemin
faisant, département de la Creuse

Tout-petits : Les mots magiques : mon
anim’agier (premiers apprentissages),
éditions Auzou
P’tit Loup au parc animalier, Auzou Eveil

Adolescents : Mathilde Paris, Maya (série cœur à
lire), Auzou
Mathilde Paris, Solal (série cœur à lire), Auzou
Sophie Jomain, 31 jours pour t’aimer (un jour, une
lettre), Auzou

Enfants : Natacha Godeau, Le concours (série
Croire en son étoile), Auzou éclair
Maxime Gillio, Musée en folie ! (série les héros du
CP), Auzou
David Hawcock, Châteaux (livre pop-up), édition
Nuinui jeunesse

LES ANIMATIONS A VENIR
Samedi 4 octobre, après-midi : Bibli en Folie : petits et grands, venez jouer ! Un après-midi convivial pour découvrir ou
redécouvrir des jeux de société.

Mercredi 22 et 29 octobre de 14h à 17h, atelier créatif gratuit pour les 6-11 ans “La famille pop-up croquenbouche”, par
l’association Infusion, avec Joëlle et Francine. Un goûter offert par la bibliothèque clôturera l’atelier.Inscription au 05 55 64
09 85 ou par mail à l’adresse : bibliotheque@bourganeuf.fr

Synopsis de “P’tit Loup au parc animalier : Aujourd’hui P’tit
Loup visite un parc animalier en famille. Au programme, voir
des animaux bien sûr, mais aussi en apprendre plus sur leur
façon de vivre et comment les préserver.

Synopsis de “31 jours pour t’aimer” : Un jour, une lettre... Un nouveau
concept unique avec des chapitres sous forme d'enveloppes, à
savourer pour l'été ! Un été pour te recontrer. Imaginez... Vous
trouvez une lettre froissée sur une table.... Vous y répondez alors
qu'elle ne vous était pas destinée.... Et pendant 31 jours, vous
échangez avec quelqu'un que vous ne connaissez pas... C'est ce qui
est en train de m'arriver. Alors que mes vacances étaient toutes
tracées, il suffit d'une lettre pour tout faire dérailler. Si on m'avait dit
que je vivrais l'été le plus fou de ma vie à écrire à un inconnu, je ne
l'aurais pas cru. Mais... est-ce vraiment un inconnu ?

Synopsis de “Mils bals en Limousin” : Ce phénomène social,
souvenir d'un lieu unique des rencontres de nos parents, est
retranscrit par l'auteur qui pimente avec un réalisme sans
concession chaque chapitre, grâce à des anecdotes vécues ou
fidèlement rapportées. Il nous fait partager l'intimité des
musiciens de bal, et appréhender leur métier plus difficile que
certains ne l'imaginent. L’évolution de la danse et de la
musique populaire au travers des bals limousins. Scènes
érotiques, bagarres, soirées bien arrosées, conquêtes faciles
ou fantasmes seulement… tous les éléments se trouvent réunis
pour nous faire vivre l’ambiance du bal.

Synopsis de “Musée en folie” : Des romans conçus par des
enseignants pour apprendre à lire et devenir un super-héros de la
lecture ! C'est une catastrophe ! Le musée est sens dessus dessous !
Qui a bien pu le mettre dans cet état ?
Les héros enquêtent.

Encore et toujours à Bourganeuf, la 15ème édition du festival Ciné des villes ciné des champs, initié par Claude Miller en
2011, va se dérouler cette année sous le signe de la tendresse : la tendresse malgré tout. Malgré l’agressivité, la cupidité
et l’obstination de certains à détenir toujours plus, posséder le pouvoir et à tout prix, à vouloir dominer le monde, la
tendresse existera. Grâce au cinéma Claude Miller, avec l’aide indispensable de la municipalité de Bourganeuf l’association
Lavaud Soubranne propose un programme où domine la tendresse.

Pour nous la faire ressentir, que ce soit dans les livres, la peinture, la sculpture,
l’architecture, dans la musique ou les films, les regards d’auteurs l’exprimeront
toujours. Ils essaieront encore et encore pour le plaisir et le besoin de créer, de nous
la donner à voir et de nous attendrir. On peut dire que l’ensemble de ces regards,
s’appelle la Culture.  La Culture, l’éducation, luttent contre l’ignorance et donnent
l’accès à d’autres cultures, à d’autres… différents de nous. La culture et l’éducation
nous aident à connaître ces différences, à ne pas en avoir peur, à les apprécier et
finalement à comprendre que nous ne sommes pas si différents les uns des autres. 

Toute l’année, la municipalité de Bourganeuf organise des manifestations culturelles. Du 30 octobre au 2 novembre
2025 lors du festival Ciné des villes ciné des champs, elle favorise d’enrichissants échanges entre connaissances rurales et
acquis de la ville.  Le plaisir de percevoir les préoccupations d’un réalisateur, à connaître ses tendres aspirations et de les
ressentir, sont des découvertes à faire encore cette année au cinéma situé dans le château de Bourganeuf. 

15ème ÉDITION DU FESTIVAL “CINÉ DES VILLES, CINÉ DES CHAMPS”

La municipalité remercie chaleureusement la famille GERMANAUD. Jacqueline, décédée très récemment, a fait
don à la bibliothèque municipale de très nombreux livres par l’intermédiaire de son neveu.



Décisions des élus

Comme chaque année, la municipalité a organisé un concours des
maisons fleuries. La remise des prix s’est déroulée le 15 septembre
dans la Tour Lastic.
La participation des commerces reste remarquable. Les critères de
sélection sont relevés selon la qualité de la floraison, l’état d’entretien,
la diversité des espèces, le respect de l’environnement et la capacité à
diversifier et à renouveler les décors. 16 habitants ont relevé le défi.
Voici les lauréats pour chaque catégorie :
Maison avec jardin très visible de la rue :

BARBIERI Françoise
FLACONNECHE Ginette
COUTABLE Françoise et Gérard

Balcon ou terrasse :
AUBERT Sylvie

Fenêtre ou mur :
JOUANNETAUD Jacqueline
RUBY Mireille

Commerces et autres prestataires :
Coiffure LOZACH
La Mezzanine
Accueil de jour du Thaurion

Merci aux participants et aux habitants qui embellissent la commune.

Composter, c’est quoi ? c’est la transformation des déchets organiques, qu’on
appelle biodéchets, en un produit qui permet d’amender la terre : le compost.
Composter, même en centre-ville ou en immeuble. Il est possible de
composter mes biodéchets même dans les zones de vie collective. Des points
de compostage collectif seront installés sur la commune de Bourganeuf. Ces
points seront accessibles gratuitement. Evolis 23 va également installer des
composteurs collectifs dans des zones de restauration collective (écoles,
restaurants, établissements publics…).
Comment faire pour installer un point de compostage collectif dans mon
quartier ? Après échanges avec le voisinage et si besoin les propriétaires ou
gérant de mon immeuble, je prends contact avec le guide composteur d’Evolis
23 en envoyant un mail à compostage@evolis23.fr pour choisir ensemble
l’emplacement le mieux adapté.
Les bons gestes : le point de compostage est composé :

d’un composteur, dans lequel déposer les biodéchets ;
d’un bac à broyat : avec des copeaux en bois pour recouvrir les biodéchets
après chaque dépôt dans le composteur ;
d’un bac fermé où le compost est en maturation.

Il est important de bien recouvrir mes apports avec le broyat. Le broyat est une
matière structurante qui contribue à l’équilibre du compost.

Les sites de compostage sont entretenus et surveillés par des référents
compostage Evolis23. Quand le compost est mûr, il est en libre-service à
disposition sur le point de compostage collectif. Pour trouver un composteur
collectif près de chez vous www.evolis23.fr L'un d'entre eux se trouvera près
du local croix rouge à Bourganeuf.

MAISONS FLEURIES

OCTOBRE

Du lundi 29 septembre au 17 octobre : exposition
“Ordre de Malte à Bourganeuf”. Entrée libre. Salle Marcel
Deprez.

Samedi 4 octobre à de 14h à 16h: “Bibli en Folie”.
Bibliothèque Municipale.

Mercredi 15 octobre à 15h : mini conférence “Ordre de
Malte à Bourganeuf”. Salle Marcel Deprez

21 et 23 octobre à 10h30 : visite de la ville et de la tour
Zizim avec l’Office du tourisme.

Mercredi 22 octobre de 14h à 17h : pop-up “La famille
Croquembouche”. Bibliothèque Municipale.

Mercredi 22 octobre à 10h : visite famille de la Tour
Zizim.

Mercredi 22 octobre à 16h : “GZKid”, concert jeune
public. Salle Confluences.

Du 25 octobre au 7 novembre : exposition “Corps sans
âmes et âmes sans corps”, Entrée libre. Salle Marcel
Deprez.

Samedi 25 octobre à 20h30 : concert jazz “Parisian
Classic Four”. Salle Confluences. 

Mercredi 29 octobre de 14h à 17h : atelier pop-up “La
famille Croquembouche”. Bibliothèque municipale.

Du 30 octobre au 2 novembre : festival “Ciné des Villes,
Ciné des Champs”.

NOVEMBRE

Jeudi 6 novembre à 20h : projection débat, Film “La
Rivière”. Salle Confluences.

Samedi 8 novembre : braderie petite enfance. Hall
Rouchon Mazérat.

Dimanche 9 novembre, à 14h : loto. Salle Cauvin.

Du 9 au 28 novembre : exposition “Jacques Poudensa”.
Entrée libre. Salle Marcel Deprez.

Vendredi 21 novembre : mois de l’espace au Pôle des
énergies.

DÉCEMBRE

Samedi 6 décembre : Téléthon

Vendredi 12 décembre à 20h30 : création théâtre
“Sauve qui peut”. Salle Confluences.

JANVIER

Samedi 10 janvier à 14h : goûter-spectacle des aînés.
Salle Confluences.

Vie pratique

COLIS DES AINÉS
Comme chaque année, un colis de Noël sera offert aux personnes
âgées de plus de 65 ans, résidant à Bourganeuf, sous conditions de
ressources. Les inscriptions sont à effectuer avant le 14 novembre
2025 auprès de l’accueil de la mairie de Bourganeuf. Merci de bien
vouloir vous munir de votre dernier avis d’imposition (2025 sur les
revenus 2024). Renseignements au 05 55 64 07 61 ou par courriel à
l’adresse contact@bourganeuf.fr

AGENDA

COMPOSTAGE PARTAGÉ



Nom : ………….….….….…....……….……….…….........………… Prénom : ……….…..…..…...….….…..….……………............
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………............
Code Postal : ………….….….….........…. Ville : ………….….….….…..………………………………………………………..............
Téléphone : ……………………….……………..….……….… Adresse Mail : ………….….….….…..……………………...............

Montant du don (en chiffres et en lettres) : ……………………………………………………………………………….............
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………...............
Moyen de règlement : 
        Chèque (à l’ordre du trésor public)
        Virement bancaire
   

Fait à ........................... Le ..........................

ENSEMBLE, PRÉSERVONS NOTRE PATRIMOINE
Bourganeuf possède un patrimoine historique riche et une
histoire singulière, ce qui participe beaucoup au rayonnement de
la ville. La Chapelle du Puy a déjà pu bénéficier de travaux grâce à
l’accompagnement de la Fondation du Patrimoine et de la mission
Bern. La préservation de ce bel héritage cher aux habitants
implique beaucoup d’investissements financiers.

L’Église Saint Jean-Baptiste, élément central du patrimoine
Bourganiaud, connaît à son tour d’importants travaux, estimés à
2.4 millions d’euros et réalisés en trois phases : la restauration du
clocher et de la tourelle a constitué la première phase, pour un
budget de plus d’1 million d’euros. Malgré un accompagnement
financier de l’État et de la Région Nouvelle-Aquitaine, le reste à
charge pour la commune s’est élevé à 450 000 €. La deuxième
phase de travaux portera sur la restauration des charpentes et
des couvertures. Le coût est estimé à 930 000€ HT tandis que la
troisième et dernière phase concernera les façades intérieures et
extérieures du bâtiment pour un budget estimé à 470 000€ HT.

Recourir au mécénat permettra
de financer une partie de ces
travaux. Le coût de telles
restaurations est très important. En
soutenant la commune dans la
restauration de ses monuments
historiques, vous participez à la
sauvegarde du patrimoine. 

Devenir mécène vous fait bénéficier d’une
réduction fiscale de 66% du montant du don pour

les particuliers et de 60% pour les entreprises. 

COUPON DE MÉCÉNAT 
(à retourner à la mairie par voie postale ou à déposer à l’accueil, accompagné du chèque (si paiement par chèque)

Signature : 

Question 1 : Réponse C
Question 2 : Réponse B
Question 3 : Réponse C

Question 4 : Réponse D
Question 5 : Réponse B
Question 6 : Réponse A

Question 7 : Réponse B
Question 8 : Réponse C
Question 9 : Réponse C

Réponses du quiz :


